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INTRODUCTION 

L'industrie des courses de chevaux de l'Ontario a subi depuis les années 1990 des 
changements structurels qui nécessitent un réexamen de la relation entre la 
Commission des courses de l'Ontario (CCO) et les participants de l'industrie. 
Conformément au mandat qui lui est confié en vertu de l'article 108(f) du 
Règlement, le Comité permanent des organismes gouvernementaux a étudié le 
fonctionnement de la Commission des courses de l'Ontario le 10 février 2009. Le 
Comité tient d'ailleurs à remercier les témoins qui ont participé aux audiences 
ainsi que les personnes qui lui ont fait parvenir des mémoires. 

En vertu du Règlement, le Comité a le mandat d'étudier le fonctionnement des 
organismes, conseils et commissions dont le lieutenant-gouverneur en conseil 
nomme tout ou partie des membres, ainsi que des personnes morales dont la 
Couronne du chef de l'Ontario est le principal actionnaire. Le Comité est autorisé 
à formuler des recommandations sur des questions comme les redondances et 
recoupements des organismes, conseils et commissions, leur responsabilisation, 
l'application de dispositions de temporisation et la modification de leurs mandats 
et de leurs rôles. 

L'examen de la Commission effectué par le Comité comprenait des présentations 
par des témoins ainsi que des mémoires écrits. Les dirigeants et administrateurs 
suivants de la Commission ont témoigné devant le Comité : M . Rod Seiling, 
président, M . John Blakney, directeur exécutif, et M . Steve Lehman, chef de 
l'administration. Les autres délégations comprenaient ce qui suit : 

• L'Ontario Harness Horse Association, représentée par M . B i l l O'Donnell, 
président, et M . Darryl MacArthur, premier vice-président; 

Racetracks of Ontario, représenté par M . Robert Locke, président, le 
D r Ted Clarke et M . Bruce Barbour (M. Locke est également directeur général 
du Hiawatha Horse Park' and Entertainment Centre); 

• L'Ontario Horse Racing Industry Association, représentée par 
M . Hector Clouthier, directeur exécutif, et M . Bruce Barbour; 

• Le Standardbred Horse Owners Panel, représenté par M . Lou Liebenau, 
président, et M . Dave Drew, directeur exécutif. 

Le Comité a reçu des mémoires de M . Mervin Bud Burke, de la Société 
canadienne du cheval thoroughbred, de la Horsemen's Benevolence and 
Protective Association, de la National Capital Région Harness Horse Association 
et de M . Eric Poteck (Shelcor Solutions Inc.). 

Sauf indication contraire, le Journal des débats est la source de toutes les 
statistiques, citations et autres informations mentionnées dans le présent rapport. , 
Le Journal des débats est accessible en ligne à 



2 

http://www.ontla.on.ca/web/committee--
proceedings/committee transcripts details.do?locale=en&Date=2009-02-
10&ParlCorrmiro=8859&Biliro^ 
ng+Commission. 

Le Comité apprécierait que la réponse à ses recommandations, laquelle indiquera 
les mesures qui seront prises et l'échéancier, soit transmise au greffier du Comité 
permanent des organismes gouvernementaux en temps opportun. 

M A N D A T DE LA COMMISSION DES COURSES DE L 'ONTARIO 

La Commission des courses de l'Ontario est un organisme autofinancé qui exerce 
ses activités en vertu de la Loi sur la Commission des courses de chevaux. Elle a 
pour mandat d'administrer, de diriger, de contrôler et de réglementer les courses 
de chevaux dans la province; ses principes directeurs comprennent « la protection 
de la santé et du bien-être du cheval, la protection de la sécurité des participants et 
la protection de l'intérêt public ». 

Le mandat de la CCO comporte deux volets : 

. En tant qu'organe de réglementation, elle établit les politiques et les 
orientations de l'industrie en Ontario. 

En tant qu'organe quasi-judiciaire, elle entend les appels interjetés par les 
titulaires de licence de décisions rendues par les officiels de courses de la 

, CCO. 

Le budget annuel de 11 millions de dollars de la Commission, qui comprend 
l'administration des programmes, a été amputé de 2 millions de dollars 
récemment. 

La Commission compte environ 28 000 titulaires de licence. En tant qu'organe de 
réglementation, la CCO administre le Programme d'amélioration du cheval (HTP) 
pour l'Ontario Sires Stakes et prend « des décisions économiques reliées 
principalement à l'allocation des programmes de course ». Le nombre de courses 
devant public a augmenté d'environ 10 % depuis l'instauration du programme de 
machines à sous dans les hippodromes, passant de 1 457 à 1 634 entre 1998 et 
2007. La masse des paris est demeurée stable au cours des dernières années, soit 
environ 1,2 milliard de dollars. 

Selon la Commission, les principaux défis qui se posent à l'industrie et à 
l'institution comprennent 

la difficulté [de la CCO] à comprendre les rôles 
et les responsabilités de la Commission qui 
découlent de la loi [la Loi sur la Commission 
des courses de chevaux]. La division des 
responsabilités au sein de la Commission, plus 

http://www.ontla.on.ca/web/committee--
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précisément entre le conseil d'administration et 
l'administration, accroît par ailleurs cette -
difficulté. 

PROBLÈMES STRUCTURELS DE L'INDUSTRIE DES COURSES DE 

CHEVAUX 

Contexte 
La Commission a attiré l'attention sur « les intérêts personnels et les sous-groupes 
variés et parfois incompatibles au sein de l'industrie des courses de chevaux », qui 
comprend « ses propres intérêts à servir et son propre plan d'action, lesquels 
parfois se concilient mal ». Le Comité a fait remarquer que l'absence de 
consensus parmi les parties prenantes avait obligé la Commission à assumer le 
rôle d'arbitre, à régler les questions touchant l'industrie et à fournir des 
orientations. Les tensions dans l'industrie remontent à l'instauration du 
programme de machines à sous dans les hippodromes i l y a environ 10 ans. La 
Commission a fourni l'information contextuelle suivante au sujet de cette 
initiative : 

Le principal [conflit] a trait au désaccord entre 
les associations de gens de chevaux et les 
hippodromes à propos du nombre de courses 
devant public. Le fait que les deux parties 
fonctionnent selon des modèles d'affaires 
différents est au cœur du problème. Les gens de 
chevaux veulent évidemment qu'il y ait plus de 

, courses. Les hippodromes, de leur côté, disent 
aborder la question d'un point de vue plus 
commercial en mettant en rapport la demande 
de la clientèle et les coûts d'exploitation. Le 
partage des revenus n'est plus au cœur du 
problème, comme i l l'était avant l'arrivée des 
machines à sous; i l s'agit maintenant d'un 
problème de confiance. Cependant, nous avons 
bon espoir que cette situation va bientôt 
changer. Il y a eu tout récemment un 
changement de leadership à la tête de la 
principale association des éleveurs de chevaux 
de race standardbred et nous nous attendons à 
voir des signes d'amélioration à court terme. 

La Commission souscrit aux « principes du programme de machines à sous dans 
les hippodromes pour soutenir les courses devant public et améliorer l'économie 
rurale ». Toutefois, la CCO a fait remarquer que les gens de chevaux considèrent 
que « les contrats avec les hippodromes (Site Holder Agreements) [Prescribed 
Lottery Scheme Site Holder Facilities Agreement de l 'OLG] représentent une 
occasion pour les hippodromes d'augmenter leurs profits en mettant davantage 
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l'accent sur le partenariat des machines à sous que sur le partenariat avec les gens 
de chevaux ». 

La Commission s'efforce d'agir comme facilitateur afin de concilier les modèles 
d'affaires concurrentiels des hippodromes et des gens de chevaux; toutefois, le 
résultat obtenu jusqu'à maintenant est un dysfonctionnement de l'industrie et un 
environnement conflictuel. La CCO est déterminée à régler ces différences au 
moyen d'un modèle d'affaires commun accepté de part et d'autre, accompagné de 
points de référence communs de l'industrie pour mesurer leurs activités 
respectives. Par exemple, un modèle d'affaires commun établirait une méthode de 
déclaration et une formule de mesure acceptées de part et d'autre pour la 
présentation des rapports sur les activités et les statistiques, comme le calcul de 
l'offre de chevaux. 

Mandat de la CCO - Réglementation, arbitrage et règles 
La CCO en tant qu'organe de réglementation 
En tant qu'organe de réglementation, la Commission administre le Programme 
d'amélioration du cheval et prend des décisions sur l'allocation des programmes 
de course. Les activités de course et leurs participants sont réglementés par la 
CCO et doivent détenir une licence délivrée par celle-ci. Les propriétaires et le 
personnel des hippodromes qui accueillent des clients dans des salles de machines 
à sous sont réglementés par la Société des loteries et des jeux de l'Ontario (OLG) 
et doivent détenir un permis délivré par celle-ci. La Commission remplit lè rôle 
d'organe de gouvernance chargé de l'établissement et de la mise en œuvre des 
politiques pour l'industrie, ainsi que le rôle d'organe de réglementation 
quasi-judiciaire chargé d'entendre les appels interjetés par les titulaires dé licence 
de décisions rendues par les officiels de courses de la CCO. 

Le plan stratégique de la Commission décrit son orientation comme organe de 
réglementation. Elle s'est donné comme objectifs de maintenir un « niveau de 
qualité supérieure et de s'assurer de mettre véritablement l'accent sur la santé et le 
bien-être du cheval, sur l'intégrité du sport lui-même et sur la sécurité des 
participants [. . .] ». La CCO a mis de l'avant plusieurs initiatives importantes 
comme suit : 

l'instauration d'un processus de consultation concerté pour les initiatives 
concernant l'industrie ainsi que la discussion des enjeux de l'heure avec les 
hippodromes, les groupes de gens de chevaux et les autres groupes de 
l'industrie; 

la mise en œuvre de la restructuration des règles (phase II), des déclarations 
financières uniformisées (phase II) et les mesures de santé et de sécurité 
réglementaires de 2008; 

assurer des efforts et une participation concertés (p. ex., la mise en œuvre du 
Programme d'amélioration du cheval); 

• l'élaboration de déclarations financières uniformisées pour les hippodromes 
afin d'améliorer le processus décisionnel du conseil et des hippodromes; 
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la mise en œuvre de mesures de santé et de sécurité réglementaires. 

Selon des témoins, i l faut redéfinir le mandat d'organe de réglementation de la 
CCO en partie à cause de la réglementation « rampante ». Le Comité s'est en 
outre penché sur la possibilité de conflit au sein du mandat, c'est-à-dire agir à la 
fois comme organe de gouvernance chargé de l'établissement des politiques et des 
orientations pour l'industrie en Ontario, et comme organe quasi-judiciaire chargé 
d'entendre les appels interjetés par les titulaires de licence des décisions rendues 
par les officiels de courses de la CCO. 

Racetracks of Ontario (RO) est d'avis que l'industrie est réglementée à outrance; 
en effet, les paris sont réglementés par l'Agence canadienne du pari mutuel, les 
activités de course et leurs participants sont réglementés par la CCO tandis que les 
propriétaires et le personnel des hippodromes qui accueillent les clients de I 'OLG 
sont réglementés par celle-ci. La délivrance de licences aux laveurs de vaisselle 
qui travaillent dans les hippodromes est un exemple, entre autres, de 
réglementation à outrance. 

Des témoins ont dit que la « Commission doit revenir à sa mission fondamentale 
de réglementation et d'application des règles du jeu et laisser les parties prenantes 
diriger l'industrie ». Voici un aperçu des autres observations et recommandations 
présentées au Comité : 

• Le Standardbred Horse Owners Panel (SHOP) a souligné l'importance de 
faire preuve de diligence raisonnable dans la réglementation de l'industrie. La 
Commission devrait se concentrer sur sa fonction de réglementation de base 
en mettant l'accent sur l'intégrité et la viabilité de l'industrie. 

- La Horsemen's Benevolent and Protective Association estime pour sa part 
que « la CCO a emprunté une voie qui ne fait pas partie du mandat voulu pour 
celle-ci. Son rôle comme organe de réglementation doit être mieux défini et 
expliqué à toutes les parties prenantes ». 

RO appuie les principes de fonctionnement de la CCO et le besoin d'avoir un 
organe de réglementation fort et indépendant, mais craint que la CCO ne 
remplisse pas son mandat de façon efficace. Il faut recentrer la Commission et 
définir de façon précise son rôle et sa mission à l'avenir dans les questions 
reliées aux biens privés, aux contrats privés et à la réglementation des 
questions financières. 

D'après le SHOP, la Commission des courses de l'Ontario devrait se 
concentrer sur sa mission et sur sa vision et ne pas outrepasser son mandat 
d'organe de réglementation. 

• • La Société canadienne du cheval thoroughbred (SCCT) est préoccupée par le 
« désir de la Commission de régir, diriger, contrôler et réglementer des 
secteurs qui ne relèvent pas de son mandat ». Par exemple, l'industrie 
(représentée par la SCCT, la Horsemen's Benevolence and Protective 
Association [HBPA] et Woodbine Entertainment and Nordic Gaming) a mis 
au point un programme d'amélioration des chevaux de race Thoroughbred 
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(TIP) appuyé par l'ensemble de l'industrie et qui a été approuvé par la CCO. 
La SCCT est d'avis que la microgestion (p. ex., un programme de marketing) 
de ce programme par la CCO n'est pas nécessaire. 

La H B P A estime pour sa part que le mandat élargi de la CCO est un 
gaspillage de ressources. « Il faut que le rôle de l'organe de réglementation 
soit mieux défini et expliqué à toutes les parties prenantes. » 

La mesure dans laquelle la CCO ne respecte pas son mandat a été au cœur des 
audiences. Le SHOP a résumé les besoins futurs de l'industrie : 

La commission des courses devrait être un 
organe de réglementation qui ne ménage pas les 

. efforts pour protéger l'intérêt public et qui fait 
ce qui est bon pour la conduite effective des 
courses de chevaux. Nous sommes convaincus 
actuellement que l'Ontario Horse Racing 
Industry Association (OHRIA), ou un 
groupement comme l 'OHRIA, est le meilleur 
véhicule pour regrouper l'industrie et, faute de 
mieux, que les principaux acteurs de l'industrie 
aient un plus grand mot à dire dans les 
nominations et dans le fonctionnement du volet 
commercial de l'industrie. 

Juges et commissaires 
Les commissaires et les juges ont la responsabilité de représenter la Commission 
dans l'ensemble de l'industrie; toutefois, selon RO, « des clients ont fait part de 
leur frustration dans les publications spécialisées de l'industrie quant à la façon 
dont les juges de la CCO appliquent les règles ». La H B P A s'interroge sur 
certaines ordonnances et certaines pénalités qui, selon elle, « se ressentent de 
l'obligation et de l'assurance de respecter strictement les règles ». L'Association 
estime que le processus d'arbitrage est de plus en plus complexe et que les 
professionnels concernés ont besoin d'un soutien formel au moyen de 
programmes de formation, par exemple. 

Bien que des ressources considérables aient été affectées aux enquêtes, 
l'arbitrage, pour sa part, a été négligé. D'après RO, une.amélioration de 

- l'arbitrage s'impose : « Racetracks of Ontario serait en faveur que l'on mette plus 
directement l'accent sur les rôles traditionnels des juges et des commissaires de la 
CCO, compte tenu de l'importance d'apporter un plus grand soutien aux 
personnes qui occupent ces fonctions de première ligne ». 

Le SHOP a fait observer que bien que la qualité des officiels s'améliore 
graduellement, « l'amélioration de la Commission des courses, par le truchement 
des juges, sera toujours un processus en évolution ». Le SHOP a résumé ainsi la 
question de l'arbitrage : 
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La cohérence de l'arbitrage, l'équité de 
l'arbitrage, sont essentielles, surtout dans les cas 
où les décisions prises peuvent être infirmées en 
appel. Les parieurs, dont le nombre rétrécit, ont 
perdu de l'argent à cause de mauvaises 
décisions. Par conséquent, la prise de décisions 
pertinentes par les juges, soir après soir, est 
d'une importance capitale pour l'avenir de 
l'industrie. 

Application des règles 
En plus de l'amélioration dé l'arbitrage, les parties prenantes réclament une 
réforme des règles sur les courses de chevaux et de leur application. Un comité 
d'examen des règles a été mis pied; toutefois, l'industrie est préoccupée par le 
manque d'efficacité du processus de consultation en général et, en particulier, par 
la « prise en compte limitée des suggestions soumises ». 

D'après l'Ontario Harness Horse Association (OHHA), le point de vue des 
membres de l'industrie n'a pas été pris en compte de façon appropriée dans 
l'élaboration des règles; dans certains cas, la CCO a mis des règles en œuvre sans 
bénéficier de l'appui de toute l'industrie. L ' O H H A a recommandé l'adoption 

d'un processus clair et ouvert pour discuter des 
modifications à apporter aux règles, aux 
politiques et aux directives, le cas échéant, et les 
mettre en œuvre;, d'un ensemble de règles 
cohérent et d'un processus transparent qui 
garantiraient que tout le monde comprend 
parfaitement ce qui constitue une infraction aux 
règles et les pénalités connexes; qui 
garantiraient que tous les employés de la CCO 
doivent rendre compte de tous leurs actes; qui 
mettraient à contribution les comités qui ont été 
créés pour discuter des règles et en tenir compte 
dans les décisions, et qui garantiraient que les 
personnes qui se portent volontaires pour siéger 
aux comités sont traitées de façon respectueuse 
et que leur point de vue et leur expérience 
donnent plus de poids aux processus 
décisionnels. 

La H B P A appuie la CCO et reconnaît son rôle en matière d'élaboration de règles 
et comme organe de réglementation. Toutefois, « quand tous les participants de 
notre industrie s'entendent pour dire qu'une règle (proposée ou existante) sera 
inefficace, est injuste, est inutile ou n'est tout simplement pas applicable, nous 
estimons que leur point de vue doit être pris en compte de façon sérieuse ». 
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Selon le SHOP, les règles essentielles sur les courses de'chevaux sont en place, 
mais i l faut les améliorer de façon continue. Le groupe a laissé entendre qu'un 
ensemble de règles efficace nécessite : 

de la transparence (c.-à-d. une justification claire des règles); 

la rédaction de décisions clairement expliquées; 

un mécanisme d'appel. 

Recommandation du Comité 

Mandat de la CCO - Réglementation et arbitrage 
Le Comité a pris note des préoccupations exprimées par les parties prenantes de 
l'industrie en ce qui a trait à l'interprétation par la CCO de son mandat, plus 
particulièrement l'étendue de ses pouvoirs. Il a été conclu que le cadre de 
réglementation de l'industrie a besoin d'éclaircissements et qu'il faut remédier . 
aux lacunes de l'application des règles et de l'arbitrage. 

Le Comité recommande ce qui suit : 

1. Le ministère de l'Énergie et de l'Infrastructure doit entreprendre 
un examen de la portée du mandat de la Commission des courses de 
l'Ontario en se penchant principalement sur la réglementation de 
l'industrie et l'arbitrage. Le Ministère doit cerner et résoudre les 
points de conflit entre ces domaines de responsabilité respectifs. 
L'examen doit prendre en considération le mandat de la Commission 
qui consiste à assurer la sécurité des personnes ainsi que le bien-être 
des chevaux et à protéger les intérêts des clients parieurs. ' 

Mandat de la CCO - Intérêts commerciaux de l' industrie 

Les parties prenantes ont laissé entendre que la CCO avait outrepassé son mandat 
(« mandat rampant ») jusqu'à un certain point en se mêlant des activités 
commerciales des hippodromes et des gens de chevaux. RO a indiqué que le défi 
pour le Comité était de décider où finit la réglementation et où commence 
l'exploitation d'activités privées. L 'OHRIA a expliqué que cette situation durait 
depuis environ cinq ans : 

Nous croyons, dans l'industrie, que l'industrie 
doit s'occuper elle-même des aspects 
commerciaux de ses activités [. . .] Nous 
pensons que la Commission des courses de 
l'Ontario doit, pour sa part, conformément aux 
précisions que nous avons apportées sur son 
rôle, élaborer les règles, réglementer et être 
l'organe de réglementation. 
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Plusieurs exemples ont été donnés au cours des audiences du fait que la CCO se 
mêle progressivement des affaires de l'industrie :. 

la Commission exige que les entraîneurs aient un contrat avec les propriétaires 
de chevaux; 

le personnel de vente qui travaille dans les boutiques de cadeaux des 
hippodromes doit détenir une licence en vertu de la Loi sur la Commission des 
courses de chevaux; 

• les questions reliées aux contrats avec des gens de chevaux ou des gens du 
pari mutuel peuvent nécessiter l'intervention de la CCO dans la médiation et 
donner ainsi lieu à la reprise des courses en vertu des modalités d'une licence. 

Un représentant de Great Canadian Gaming (qui est également le directeur du 
champ de courses Flamboro et un administrateur du conseil dé l 'OHRIA) a 
expliqué que l'absence de courses à Georgian Downs au cours de l'hiver 2007 
était imputable au fait de ne pas avoir de contrat avec l 'OHHA. RO a expliqué la 
nature de l'intervention de la CCO dans les affaires commerciales des 
hippodromes tout en faisant remarquer qu'il ne s'agissait pas d'un cas isolé : 

La Commission des courses de l'Ontario nous a 
convoqués [. . .] a menacé de nous enlever 
notre licence et nous a très fortement 
recommandé de la laisser s'occuper de la 
médiation entre nous et l 'OHHA, ce que nous 
avons choisi de ne pas faire. Nous avons ensuite 
choisi un arbitre externe, un juge à la retraite, et 
le contrat a été conclu. A notre avis, la CCO n'a 
pas d'affaire à s'ingérer dans une affaire 
commerciale privée entre nous et, dans ce cas, 
l 'OHHA. Il revient à la CCO, à mon avis, de 
réglementer les courses de chevaux, mais non 
pas les aspects commerciaux des affaires que 
nous transigeons. 

D'après RO, des décisions récentes de la CCO en matière de politique empiètent 
sur les responsabilités opérationnelles des hippodromes. Qui plus est, dans bien 
des cas, ces décisions né s'accompagnent pas d'explications. RO dit que la 
Commission a besoin d'être recentrée au moyen d'une modification législative ou 
d'une autre façon pour définir son rôle et sa mission dans les questions reliées aux 
biens, aux contrats privés et à la réglementation des questions financières. 
L ' O H R I A a conclu que les aspects commerciaux et financiers de l'industrie ne 
relèvent pas de la CCO et que celle-ci ne devrait pas se mêler des transactions 
commerciales entre les hippodromes et les gens de chevaux. 
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Recommandation du Comité 

Mandat de la CCO - Participation aux aspects commerciaux et financiers 
La viabilité de l'industrie est tributaire d'ententes contractuelles privées basées 
sur des décisions financières. Le Comité a souligné que la CCO a la responsabilité 
de protéger l'intérêt public en général, ce qui comprend la participation des 
parties prenantes de l'industrie. 

Le Comité a conclu à la nécessité de redéfinir la responsabilité de la supervision . 
des transactions commerciales et financières entre les hippodromes et les gens de 
chevaux. La question qui est au centre du débat est l'utilité même de « l'exercice 
d'une supervision » par la Commission ou un autre organisme. Si la supervision 
est nécessaire, i l faut définir clairement la nature et l'étendue de l'intervention 
dans les affaires touchant les biens de façon à ne pas mettre en péril les ententes 
du marché au détriment des parties prenantes. 

Le Comité recommande ce qui suit : 

2. Le ministère de l'Énergie et de l'Infrastructure, dans son examen 
de la portée du mandat de la Commission des courses de l'Ontario, 
doit définir la position de la CCO en ce qui a trait aux transactions du 
secteur privé, en tenant compte du fait que la responsabilité 
principale de la CCO est la protection de l'intérêt public. 

COURSES DEVANT PUBLIC ET PROGRAMME DE MACHINES À SOUS 
DANS LES HIPPODROMES 

Programmes de course 

Le nombre de courses devant public est important pour la viabilité de l'industrie 
et pour l'économie provinciale. D'après l 'OHHA, l'industrie représente 65 000 
emplois directs et indirects en Ontario. « L'effet multiplicateur de l'industrie des 
courses de chevaux [en Ontario] correspond à dès revenus estimatifs de 
2,6 milliards de dollars par année. » L'industrie a des retombées secondaires pour 
les fournisseurs (p. ex., nourriture pour les chevaux, matériel de transport, etc.). 
Quand on investit dans cette industrie, i l faut voir à long terme et i l faut avoir une 
certaine assurance que des possibilités de course seront offertes. Le lien entre les 
programmes de course et le programme des machines à sous a été relevé par 
l ' O H H A : 

Dans le cadre des pratiques actuelles, la 
réduction des programmes de course est une 
préoccupation constante à laquelle i l faut 
remédier, selon nous [OHHA]. Grâce aux 

< revenus tirés des machines à sous, 4 100 
emplois se sont ajoutés à l'économie rurale, ce 
qui représente une feuille de paie annuelle 
estimative de 154 millions de dollars. Ceci 
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montre que les machines à sous ont un impact 
direct qui se répercute sur le secteur de 
T agriculture. 

Le nombre de courses devant public a augmenté depuis l'instauration du 
programme des machines à sous. Au cours de cette période, le nombre annuel de 
programmes de course est passé de 1 457 en 1998 à 1 605 en 2008 (voir les 
tableaux en annexe) bien que la masse des paris soit demeurée stable à environ 
1,2 milliard de dollars. Le nombre de programmes de course « approuvés » pour 
toutes les races de chevaux en 2009 est de 1 644. Au cours des dernières années, 
la CCO a exigé que les hippodromes organisent un plus grand nombre de courses 
que le nombre qu'elles avaient demandé. 

La CCO dit qu'elle aborde les programmes de course au moyen d'un « processus 
équitable et transparent » et que les hippodromes et les parties prenantes 
participent à l'établissement et à l'allocation des programmes de course. La CCO 
a expliqué les étapes du processus de demande annuelle des hippodromes et de 
l'établissement des programmes de course : 

Chaque année, chaque hippodrome en Ontario 
présente une demande de licence pour exploiter 
son champ de courses. Les hippodromes doivent 
produire certains renseignements avec leur 
demande - les plans de sécurité et'de protection 
incendie, le plan de sécurité de l'hippodrome et 
le plan de maintenance de l'hippodrome. Ils 
doivent s'assurer que léur piste a été arpentée. 
Ils doivent soumettre les règles applicables aux 
hippodromes dans leur localité ainsi que des 
états financiers vérifiés. Nous exigeons 
présentement des hippodromes ceux de l'année 
dernière ou à peu près - nous travaillons à la 
mise en œuvre de déclarations financières 
uniformisées. Les hippodromes doivent fournir 
un plan de sécurité-incendie de l'avant-dernier 
droit à l'appui de leur demande de programmes 
de course, leur plan d'affaires, les programmes 
de course proposés et ainsi de suite. 

Nous avons un processus d'examen au niveau 
du directeur exécutif qui permet aux parties 
prenantes de se prononcer sur les programmes 
de course - le requérant et les groupes de gens 
de chevaux habituellement, ou quiconque est 
intéressé à faire part de ses commentaires. Nous 
soumettons les demandes de programmes de 
course au public aux fins de commentaires. 
Quand les circonstances l'exigent, le directeur 
exécutif rencontre l'hippodrome concerné et les 
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groupes de gens de chevaux pour tenter de 
régler tout problème relié aux programmes de 
course. En regroupant toute cette information et 
en accordant une attention considérable à la 
diversité des intérêts des différents groupes - les 
intérêts de l'hippodrome du point de vue 
commercial et le désir de courir des gens de 
chevaux - une décision est prise [.. .] Une 
décision est prise et diffusée par le directeur 
exécutif. Cette décision peut faire l'objet d'une 
audience devant un comité indépendant du 
conseil de la Commission et est revue si les 
membres du comité sont d'accord. 

Programme de machines à sous dans les hippodromes 
Le programme de machines à sous dans les hippodromes a été créé pour permettre 
à l'industrie des courses de chevaux de prospérer. La Commission souscrit « aux 
principes du programme des machines à sous pour soutenir les courses devant 
public et améliorer l'économie rurale ». Toutefois, la CCO a souligné que les gens 
de chevaux considèrent « que le contrat avec les hippodromes est une occasion 
pour ceux-ci d'augmenter leurs profits en mettant davantage l'accent sur le 
partenariat des machines à sous que sur le partenariat avec les gens de chevaux ». 
L ' O H H A craint que .si l'on cesse d'offrir des programmes de course, 
l'exploitation des salles de machines à sous se poursuivra; or, s'il n'y a plus de 
courses devant public, les gens de chevaux seront acculés à la faillite. Si cette 
tendance se poursuit, elle posera un défi important à la CCO dont le mandat est 
d'assurer le maintien des courses devant public. 

La Commission se propose de résoudre cette question au moyen de l'adoption de 
points de référence pour l'industrie qui établiraient, par exemple, une formule de 
mesure ou des lignes directrices pour l'offre de chevaux. La Commission 
instaurera les points de référence en vertu de son mandat en agissant comme 
facilitateur pour parvenir à une entente. 

Responsabilités de la CCO et de POLG 
Plusieurs problèmes compliquent la relation de la CCO avec les hippodromes, en 
particulier la relation entre les courses de chevaux et l ' O L G . Le problème 
principal, selon nous, est le fait que ces entités (la CCO et l 'OLG) qui sont au 
cœur du succès de l'industrie fonctionnent de façon indépendante. L ' O L G 
applique les contrats avec les hippodromes, des contrats qui font partie intégrante 
du succès financier des hippodromes de nos jours, tandis que le mandat de la 
CCO ne prévoit aucune intervention de sa part dans ces contrats. Par exemple, la 
CCO n'a rien à dire dans la décision d'installer des machines à sous dans Un 
établissement en particulier. 

Racetracks of Ontario a décrit la relation entre les hippodromes et le 
gouvernement provincial comme un partenariat « par le truchement de la Société 
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des loteries et des jeux de l'Ontario et du programme des machines à sous ». La 
CCO a décrit de la façon suivante son engagement envers ce programme : 

Nous travaillons et nous faisons tout ce qui est 
en notre pouvoir pour nous assurer que 
l'industrie en retire le maximum; non pas 
simplement l'hippodrome, mais également les 
gens de chevaux et l'industrie de l'éleyage, car 

. nous sommes conscients de la chaîne qui fait 
sentir ses effets dans toute la communauté de 
l'agriculture. Nous avons fait et nous 
continuerons de faire tout ce qui est possible 
pour nous assurer qu'il en est ainsi. Je pense, 
comme nous l'avons dit précédemment, que la 
prolongation de la licence par M . Blakney, un 1 

fait qui est une première à ma connaissance, 
témoigne de ce que nous sommes prêts à faire 
[ . . - ] • 

D'après l ' O L G , la présence des machines à sous dans les hippodromes est liée 
aux courses de chevaux; toutefois, si un hippodrome cesse d'offrir des courses, 
l'obligation d 'OLG de fournir le programme des machines à sous cesse 
également. Il n'est pas question des programmes dé course dans les contrats avec 
les hippodromes et la CCO n'est pas partie à ces ententes contractuelles. S ' i l n'y a 
pas d'offre de courses (c.-à-d. s'il n'y a pas délivrance de licence) dans un 
hippodrome donné, c'est l ' O L G qui décide du sort des machines à sous et non la 
CCO. L ' O H H A est d'avis qu'il faut se pencher sur cette question en soulignant 
que le programme des machines à sous a été conçu pour promouvoir les courses 
attelées devant public. 

Allocation de revenus tirés des machines à sous 
Le Comité a soulevé la possibilité de fournir une aide au moyen des revenus tirés 
des machines à sous aux hippodromes qui éprouvent des problèmes financiers. La 
CCO a expliqué que ce serait une décision stratégique. A l'hippodrome Fort Erie, 
par exemple, la CCO a agi pour permettre aux gens de chevaux de tirer des 
revenus des machines à sous : 

Entre autres, nous avons fait en sorte de garantir 
des rentrées d'argent pour les bourses, 
c'est-à-dire la part des revenus des machines à 
sous pour les gens de chevaux [.. .] Nous avons 
collaboré avec l'hippodrome et nous avons 
travaillé pour faire en sorte que les gens de la 
profession équestre bénéficient de ces fonds 
permanents pendant que l'exploitation de la 
salle de machines à sous se poursuit, et elle se 
poursuivra compte tenu de la prolongation de sa 
licence avec l'hippodrome maintenant, dans 
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l'année en cours, bien que ce soit la saison 
morte pour eux présentement. 

Le Comité a posé la question suivante : « Y a-t-il jamais eu une relation entre la 
CCO et l ' O L G qui ait créé un modèle quant au nombre de machines à sous 
nécessaires - si les machines à sous sont là uniquement à cette fin - pour venir en 
aide à l'hippodrome? » La Commission a expliqué qu'elle ne réglemente pas la 
viabilité économique et qu'elle tient compte de ce fait dans ses décisions. La 
Commission n'a jamais été partie aux contrats de l ' O L G avec les différents 
détenteurs de site. 

L 'OHRIA a fait part de ses commentaires sur l'accord actuel sur le partage des 
revenus tirés des machines à sous et conclu qu'il faut maintenir la formule 
actuelle (20 % des produits nets des machines à sous destinés à l'industrie sont 
partagés à parts égales entre l'hippodrome et les gens de chevaux). La majorité 
des revenus nets (75 % des revenus tirés des machines à sous) est encaissée par 
l ' O L G . 

Rôle et surveillance des parties prenantes 
L ' O H H A a recommandé que les parties prenantes participent directement à la 
prise des décisions qui ont un effet sur les opérations. Elle,a proposé ce qui suit : 

les hippodromes qui bénéficient d'allégements fiscaux et du programme des 
machines à sous doivent continuer de remplir le mandat de soutenir et de 
promouvoir les courses devant public en Ontario; 

le contrat avec les hippodromes doit être respecté quant au partage des 
revenus - « le programme de machines à sous dans les hippodromës vise à 
promouvoir les courses attelées devant public dans la province.et par la suite à 
apporter des avantages au secteur de l'agriculture de l'Ontario, et l ' O L G 
appuie cette initiative ». 

L ' O H H A a également conclu qu'une évaluation par un tiers de l'incidence 
économique d'un nombre réduit de programmes de course et d'un modèle 
d'affaires fondé sur une saison écourtée s'impose. Le but est de définir 
l'incidence financière des décisions qui touchent l'industrie dans un régime de 
reddition de comptes bien défini : 

Nous voulons un processus décisionnel 
transparent dans lequel les incidences 
économiques sont exposées à l'égard de chaque 
décision, ainsi que des vérifications annuelles 
des décisions pour assurer la reddition de 

, comptes de chacune des parties impliquées dans 
la prise des décisions. Par ailleurs, idéalement, i l 
y aura collaboration de la part de l ' O L G , de la 

. CCO, de l 'OHHA, de l ' A C P M (Agence 
canadienne du pari mutuel), de W E G 
(Woodbine Entertainment Group) et des autres 
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leaders clés de l'industrie pour avoir l'assurance 
que les décisions sont transparentes et que les 
incidences économiques possibles sont bien 
comprises. 

Recommandation du Comité 

Les courses de chevaux et le programme de machines à sous dans les . 
hippodromes 
Le Comité est d'accord avec la position adoptée par r O H R I A - « pas de chevaux, 
pas de machines à sous ». Par ailleurs, i l est d'avis qu'il ne faut pas mettre en péril 
les programmes de course du fait que les machines à sous jouent maintenant un 
rôle essentiel dans l'a promotion des investissements dans l'industrie. Les courses 
et les machines à sous sont des formes de jeu très différentes, réunies dans le 
modèle d'hippodrome de l'Ontario. 

Le Comité recommande ce qui suit : 

3. Tous les hippodromes qui participent au programme de machines à 
sous doivent être tenus d'offrir des courses devant public, puisqu'il 
s'agit de modes de divertissement complémentaires et inséparables, et 
qu'ils sont reconnus comme des activités qui dépendent l'une de 
l'autre. Dans le cas où un établissement n'est pas en mesure d'offrir 
des courses de chevaux, le ministre doit revoir le contrat avec les 
hippodromes (Prescribed Lottery Scheme Site Holder Facilities 
Agreement) et décider de l'option ou des options de l'hippodrome en 
matière de jeu. 

DIFFICULTÉS COMMERCIALES DES COURSES DE CHEVAUX EN 
ONTARIO 

Contexte 

L'industrie ontarienne des courses de chevaux était confrontée à une situation 
économique difficile même avant la récession mondiale actuelle. Conformément à 
ce qui a été dit, i l incombe à la CCO de maintenir la viabilité des hippodromes à 
l'aide des revenus du programme des machines à sous. En revanche, la CCO a 
souligné qu'elle n'est pas un organe de réglementation économique et qu'elle ne 
doit donc pas intervenir directement dans les activités commerciales de 
l'industrie : 

Même si la Commission des courses de 
l'Ontario ne s'est jamais proclamée en réalité 
organe de réglementation économique de 
l'industrie - elle n'a pas élargi ses pouvoirs pour 
intervenir dans les affaires de l'industrie 
autrement, que par voie de réglementation - , 
nous savons que ce que nous faisons a des 
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répercussions quotidiennes sur les personnes, les 
groupes, les associations et les associations 
d'hippodromes. 

Les problèmes actuels de l'industrie sont imputables à différents facteurs. La 
situation économique internationale et provinciale n'y est pas étrangère, de même 
que les problèmes de marketing régionaux. Par exemple, le fait que les 
hippodromes soient situés à proximité des frontières provinciales, les 
établissements de jeu concurrentiels de l ' O L G dans le marché au Québec et aux 
États-Unis (p. ex., les casinos), la diminution de la clientèle et les fonds 
discrétionnaires limités pour les dépenses récréatives ont joué un rôle dans les 
vicissitudes récentes de l'industrie. 

Sur un plan secondaire, plusieurs facteurs opérationnels ont eu un impact sur 
l'industrie : 

• le succès financier obtenu par les hippodromes qui se sont efforcés de 
répondre aux conditions ou critères opérationnels de la CCO (p. ex., régler les 
dépassements de coûts opérationnels) en rapport avec les demandes de 
programmes de course; 

les établissements qui participent au programme des machines à sous et dont 
des programmes de course approuvés n'ont pas eu lieu sans que des sanctions 
(pénalités) ne soient imposées à l'exploitant de l'hippodrome; 

• les établissements qui fonctionnent sans qu'un contrat ait été signé pour 
présenter des courses devant public; 

l'exploitation du programme de machines à sous sans qu'il y ait présentation 
de courses devant public; 

l'érosion de la clientèle de l'industrie qui est imputable à des facteurs tels que 
la situation après le 11'Septembre, l'instabilité des taux de change, la 
concurrence d'hippodromes ou de casinos situés notamment à Buffalo, 
Gananoque, ainsi qu'à Gatineau au Québec, etc.; 

l'évolution de l'environnement opérationnel de l'industrie (p. ex., les paris en 
ligne offerts par des services de pari à l'étranger non titulaires d'une licence); 

la réglementation gouvernementale additionnelle dans le processus d'émission 
des licences (les hippodromes doivent soumettre des états financiers vérifiés 
pour prouver qu'ils ont la capacité financière d'offrir des programmes de 
course). 

Hippodromes frontaliers 
Le Comité s'est concentré sur les hippodromes situés à proximité des frontières 
provinciales avec le Québec et les États-Unis. Ces établissements éprouvent des 
problèmes particuliers sur le plan des finances et du marketing en plus des 
problèmes macroéconomiques susmentionnés. Par exemple, dans le cas de Fort 
Erie, la CCO est au courant de la situation financière de l'hippodrome et a attiré 
l'attention du ministre de l'Énergie et de l'Infrastructure sur certains problèmes 
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reliés à cet établissement. L'intervention directe de la CCO s'est limitée à fournir 
de l'aide pour garantir l'argent des bourses (la part des gens de chevaux des 
revenus tirés des machines à sous). 

Recommandation du Comité 

Hippodromes frontaliers - Problèmes financiers 
Le Comité se soucie certes que tous les hippodromes de l'Ontario demeurent 
viables, mais i l y a de toute évidence des problèmes financiers particuliers 
auxquels sont confrontés les hippodromes situés à proximité des frontières 
provinciales. Le Comité a conclu qu'il faut accorder une attention spéciale à ces 
établissements pour assurer leur viabilité à long terme au moyen de l'offre 
conjuguée de courses devant public et de salles de machines à sous. 

Le Comité recommande ce qui suit : 

4. Dans le cadre de la stratégie relative au jeu proposée par la 
province, le ministère de l'Énergie et de l'Infrastructure doit tenir 
compte des problèmes financiers auxquels sont confrontés les 
hippodromes de l'Ontario situés à proximité des frontières 
provinciales et internationales. Il faut considérer ces hippodromes 
comme un groupe distinct et mettre au point une initiative à long 
terme pour en améliorer la viabilité. 

STRATÉGIE PROVINCIALE RELATIVE AU JEU 

Groupe de planification stratégique (Rapport Sadinsky, 2008) 

Le Comité s'est informé de la situation du rapport de juin 2008 rédigé par le 
groupe de planification stratégique, présidé par Stanley Sadinsky, à l'intention du 
ministre des Services gouvernementaux et des Services aux consommateurs et 
intitulé « Une question de leadership : Stratégie et orientation concernant 
l'industrie ontarienne des courses hippiques et de l'élevage des chevaux »: La 
CCO a agi comme ressource auprès du groupe d'experts et elle attend la réponse 
et les orientations stratégiques du gouvernement. 

Durant les audiences, des témoins ont dit au Comité qu'ils étaient encouragés par 
le fait qu?un examen de l'industrie se pencherait sur différentes options, 
notamment la création d'un secrétariat des jeux représentant l'industrie des 
courses de chevaux, le gouvernement et l ' O L G , une répartition plus équitable des 
ressources ainsi que certaines solutions qui feraient l'objet de discussions en 
consultation avec les représentants de l'industrie. 

Le Comité s'attend à ce que le ministère de l'Energie et de l'Infrastructure se 
penche sur les problèmes fondamentaux auxquels est confrontée l'industrie afin 
de garantir : 
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• le développement durable à long terme de l'industrie des courses de chevaux 
en Ontario; . t 

l'intégration du programme des machines à sous et des courses de chevaux 
dans les hippodromes de l'Ontario à des fins de soutien réciproque; 

l'élaboration d'une stratégie provinciale globale pour le jeu. 

Aucun échéancier n'a été établi pour l'achèvement et la mise en œuvre de la 
stratégie provinciale pour le jeu. Le Ministère a fourni le compte rendu suivant en 
mars 2009 : 

Le gouvernement évalue soigneusement les 
recommandations du groupe d'experts pour 
définir la meilleure façon de promouvoir et de 
soutenir l'industrie des courses de chevaux à 
l'avenir. Mon ministère élabore une nouvelle 
stratégie globale pour le jeu qui contiendra des 
orientations stratégiques pour tous les secteurs 
de l'industrie du jeu en Ontario. Toutes les 
décisions stratégiques concernant le secteur des 
courses de chevaux seront intégrées à la future 
stratégie provinciale. 

Enjeux à long terme des parties prenantes 
À la suite de nos audiences, de nombreuses questions ont été soulevées par les 
parties prenantes qui sont au cœur de l'examen actuel de l'industrie mené par le 
Ministère. Conformément à ce qui est indiqué, certaines requièrent uné attention 
immédiate tandis que d'autres peuvent être prises en compte dans des solutions de 
restructuration à plus long terme. Il ne s'agit aucunement d'une liste exhaustive et' 
certaines questions examinées précédemment dans ce rapport figurent également 
dans la liste. 

Gestion de l'industrie 
La clarification du mandat de la CCO et de l ' O L G dans les hippodromes, 
(p. ex., l'application par l ' O L G des contrats avec les hippodromes et le rôle 
joué par la CCO pour garantir que les fonds sont bel et bien investis dans les 
hippodromes). 

L'examen de la possibilité d'avoir un nouveau « porte-parole ou facilitateur 
commun » pour l'industrie (c.-à-d. un secrétariat des jeux assurant la liaison 
entre l'industrie, le gouvernement et l 'OLG) pour offrir une tribune pour les 
discussions. 

• La nomination des commissaires de la CCO par le gouvernement et la 
possibilité pour les parties prenantes de l'industrie de prendre part à la 
sélection des candidats. 
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L'amélioration des communications entre les parties prenantes et la CCO en 
favorisant le dialogue entre l'organe de réglementation et les entités 
réglementées. 

• Les décisions touchant l'industrie devraient faire l'objet d'une diligence 
raisonnable pour garantir des résultats positifs (p. ex., programmes de course 
et commerce des chevaux). 

Le besoin d'un plus grand respect de l'étiquette de la part des participants et le 
besoin de réinvestissement en immobilisations dans les hippodromes. 

Responsabilité financière et points de référence 
La promotion de la croissance économique des courses attelées pour remédier 
aux points suivants : 

la réduction des coûts indirects en offrant moins de programmes de course 
ou en écourtant la saison des courses; 

les hippodromes qui ne remplissent pas leurs obligations contractuelles en 
matière de courses (programmes de course) et qui renégocient avec 
l'organe de réglementation la réduction du nombre de programmes de 
course; 

les hippodromes qui demandent aux gens de chevaux de verser un plus 
grand pourcentage des paris ou de réduire leur commission sur les paris, 
ce qui réduit les revenus des gens de chevaux au profit des hippodromes; 

les réinvestissements en immobilisations limités dans certains 
établissements, et les hippodromes qui n'investissent pas dans le 
marketing et la publicité. 

Le besoin de l'industrie d'avoir de meilleurs points de référence (c.-à-d. des 
normes de rendement) pour les investissements et les améliorations dans le 
secteur des courses devant public. A l'opposé, ce genre de problème ne se 
pose pas avec les salles de machines à sous, car le contrat exige des 
investissements dans les courses sur place pour améliorer le sport. 

• La mise en commun des fonds provenant des machines à sous pour assurer 
une redistribution équitable entre les hippodromes. 

• L'adoption de mesures uniformisées de la responsabilité pour aider la CCO à 
évaluer les plans d'affaires des hippodromes et les demandes de programmes 
de course. 

• L'instauration d'un processus de compte rendu de la conformité pour évaluer 
les améliorations des hippodromes. 

• La CCO participe à l'examen des plans d'affaires, mais n'est pas partie aux 
contrats avec les hippodromes (le mandat de la CCO ne comprend pas de 
remédier aux lacunes de l'exécution des plans). 

L'industrie a besoin d'un soutien à la responsabilisation des hippodromes pour 
promouvoir la croissance économique des courses attelées en Ontario (p. ex., 
les hippodromes qui ne remplissent pas leurs obligations à l'égard des 
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programmes de course qu'ils se sont engagés à offrir par contrat et qui 
s'adressent à l'organe de réglementation pour demander une réduction du 
nombre de programmes de course). 

Planification des affaires et modèle de l'industrie 

Établir un modèle d'affaires commun pour les parties prenantes afin de 
résoudre les différences dans l'industrie et éviter ainsi les conflits qui se 
posent avec des modèles multiples. La CCO s'est engagée à fournir les 
services d'un facilitateur pour élaborer un modèle d'affaires commun pour 
l'industrie afin de fournir aux parties prenantes une approche opérationnelle et 

- une méthode de déclaration acceptées par tous, qui porteraient sur des 
questions comme les rapports sur les activités et les statistiques de l'industrie 
(p. ex., une méthode pour déterminer l'offre de chevaux). 

• Encourager la croissance économique dans l'industrie au moyen d'un plan 
d'affaires à long terme mobilisant toutes les parties prenantes. 

• Élaborer un plan à long terme pour les courses attelées des chevaux de race • 
standardbred selon des points de référence définis. . 

Redéfinir le rôle de la CCO en ce qui a trait à l'évaluation des plans d'affaires 
des hippodromes et des demandes de programmes de course. 

• La CCO doit : 

reconnaître le rôle des gens de chevaux comme parties prenantes 
importantes tant dans l'exploitation que dans la planification; 

redéfinir les règles du jeu et les appliquer de façon uniforme et rigoureuse; 

. expliquer et appliquer les règles de façon transparente. 

Recommandation du Comité 

Stratégie provinciale proposée pour le jeu 
Le Comité a conclu que l'industrie des courses de chevaux doit faire l'objet d'un 
examen complet pour en assurer le succès à long terme. Comme nous l'avons 
indiqué dans l'introduction du présent rapport, l'industrie des courses de chevaux 
de l'Ontario a subi depuis les années 1990 des changements structurels qui 
nécessitent un réexamen de la relation entre la Commission des course.s de 
l'Ontario et les participants de l'industrie. L'élaboration d'une stratégie relative 
au jeu sera l'occasion dé faire cet examen. 

Le Comité recommande ce qui suit : 

5. Le ministère de l'Énergie et de l'Infrastructure doit terminer son 
étude du rapport publié en juin 2008 par le groupe de planification 
stratégique (rapport Sadinsky), parallèlement à l'élaboration de la 
stratégie provinciale proposée pour le jeu, en priorité au cours de 
2009-2010. Dans le cadre de ce processus, le Ministère doit se pencher 
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sur les questions soulevées par les parties prenantes et résumées dans 
le présent rapport. 
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LISTE DES RECOMMANDATIONS DU COMITÉ 

Mandat de la CCO - Réglementation, arbitrage et règles (p. 4-8) 

1. Le ministère de l'Énergie et de l'Infrastructure doit entreprendre 
un examen de la portée du mandat de la Commission des courses de 
l'Ontario en se penchant principalement sur la réglementation de 
l'industrie et l'arbitrage. Le Ministère doit cerner et résoudre les 
points de conflit entre ces domaines de responsabilité respectifs. 
L'examen doit prendre en considération le mandat de la Commission 
qui consiste à assurer la sécurité des personnes ainsi que le bien-être 
des chevaux et à protéger les intérêts des clients parieurs. 

Mandat de la CCO - Intérêts commerciaux de l' industrie (p. 8-10) 

2. Le ministère de l'Énergie et de l'Infrastructure, dans son examen 
de la portée du mandat de la Commission des courses de l'Ontario, 
doit définir la position de la CCO en ce qui a trait aux transactions du 
secteur privé, en tenant compte du fait que la responsabilité 
principale de la CCO est la protection de l'intérêt public. 

Courses devant public et programme de machines à sous dans 
les hippodromes (p. 10-15) 

3. Tous les hippodromes qui participent au programme de machines à 
sous doivent être tenus d'offrir des courses devant public, puisqu'il 
s'agit de modes de divertissement complémentaires et inséparables, et 
qu'ils sont reconnus comme des activités qui dépendent l'une de 
l'autre. Dans le cas où un établissement n'est pas en mesure d'offrir 
des courses de chevaux, le ministre doit revoir le contrat avec les 
hippodromes (Prescribed Lottery Scheme Site Holder Facilities 
Agreement) et décider de l'option ou des options de l'hippodrome en 
matière de jeu. 

Difficultés commerciales des courses de chevaux en Ontario 
(p. 15-17) 

4. Dans le cadre de la stratégie relative au jeu proposée par la 
province, le ministère de l'Énergie et de l'Infrastructure doit tenir 

" compte des problèmes financiers auxquels sont confrontés les 
hippodromes de l'Ontario situés à proximité des frontières 
provinciales et internationales. II faut considérer ces hippodromes 
comme un groupe distinct et mettre au point une initiative à long 
terme pour en améliorer la viabilité. 
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Stratégie provinciale relative au jeu (p. 17-21) 

5. Le ministère de l'Énergie et de l'Infrastructure doit terminer son 
étude du rapport publié en juin 2008 par le groupe de planification 
stratégique (rapport Sadinsky), parallèlement à l'élaboration de la 
stratégie provinciale proposée pour le jeu, en priorité au cours de 
2009-2010. Dans le cadre de ce processus, le Ministère doit se pencher 
sur les questions soulevées par les parties prenantes et résumées dans 
le présent rapport. 
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A N N E X E 1 

Programmes de course proposés pour 2009 par rapport à 
Tannée précédente 

Approuvés Réels 
Hippodrome 2009 2008 

Thoroughbred 
Woodbine 167 167 
Fort Erie 78 80 

;^T^alg!T,^§)r;^i|gh§r^ 245 247 

Standardbred 
Woodbine 128 115 
Mohawk 115 116 
Total - Standardbred, WEG 243 231 

Fiamboro Downs 225 ,218 
Windsor 110 110 
Rideau Carleton 153 149 
Western Fair 130 127 
Georgian Downs (Barrie) 108 105 
Kawartha 104 102 
Sudbury Downs 67 67 
Hiawatha 52 52 
Grand River (Elmira) 69 65 
Hanover 31 31 
Quinte (Belleville) 
Dresden 25 ' 24 
Clinton 20 20 
Woodstock 27 27 
Standardbred, hors WEG 1,121 1,097 

Total - Standardbred 1,364 1,328 

Quarterhorse 
Ajax Downs (Picov Downs) 35 30 

11ÔÎ|1||® ua rter h orse 35 30 

Grand total 1,644 1,605 

Source : Courriel du 25 mars 2009 de la Commission des courses de l'Ontario, Toronto, 
Ontario. 
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A N N E X E 2 

Courses devant public (1998-2007) 

Comparaison sur 10 ans des courses devant public 

Courses réelles 
Hippodrome 2007 2006 2005 2004 2003 2002 2001 2000 1999 1998 

Thoroughbred 
Woodbine 169 162 164 167 163 166 165 160 165 171 
Fort Erie 84 101 104 81 115 116 116 107 107 75 
Total - Thoroughbred 253 263 268 248 278 282 281 267 272 246 

Quarterhorse 
Picov Downs 30 25 21 ' 25 27 22 20 19 19 19 
Total - Quarterhorse 30 25 21 25 27 22 20 19 19 19 

Standardbred 
Woodbine 148 179 177 184 146 157 155 106 133 159 
Mohawk 105 80 80 74 110 103 102 154 123 100 
Total - Standardbred, WEG 253 259 257 258 256 260 257 260 256 259 

• Fiamboro Downs 223 258 258 259 257 259 259 260 255 255 
Windsor 110 127 131 130 153 156 171 184 193 166 
Rideau Carleton 154 150 149 129 125 141 155 118 95 74 
Western Fair 129 125 117 120 99 99 98 98 87 92 
Georgian Downs (Bârrie) 93 117 117 118 102 101 25 46 50 52 
Kawartha 105 104 111 103 107 79 87 54 50 50 
Sudbury Downs 64 66 50 65 71 74 78 78 53 55 
Hiawatha 52 50 61 67 61 65 73 78 57 50 
Grand River (Elmira) 65 61 56 53 39 50 50 49 51 51 
Hanover 31 30 31 31 31 31 31 17 21 21 
Quinte (Belleville) - 25 26 26 26 26 26 25 25 25 
Dresden 25 24 22 21 20 20 20 16 16 15 
Clinton 20 20 20 17 18 •17 17 12 12 12 
Woodstock 27 24 25 29 17 18 16 12 16 15 
Standardbred, hors WEG 1,098 1,181 1,174 1,168 1,126 1,136 1,106 1,047 981 933 

Total - Standardbred 1,351 1,440 1,431 1,426 1,382 1,396 1,363 1,307 1,237 1,192 

Grand total 1,634 1,728 1,720 1,699 1,687 1,700 1,664 1,593 1,528 1,457 

Source : Courriel du 19 mars 2009 de la Commission des courses de l'Ontario, Toronto, Ontario. 


